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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Comites et conseils
Question écrite n° 4728

Texte de la question

M. Charles Millon appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les conditions de diffusion des
professions de foi des candidats aux elections aux commissions paritaires des personnels enseignants. Il
apparait que les dispositions decoulant de la note de service no 87-15 du 7 juillet 1987, qui ne prevoient pas un
envoi systematique des professions de foi, se soient revelees, a l'experience, sources de reelles inegalites et,
par surcroit, de gaspillages. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour retablir l'equite entre les listes
des les prochaines elections.

Texte de la réponse

Il convient de rappeler que le decret no 82-451 du 28 mai 1982 qui edicte les regles relatives aux elections aux
commissions administratives paritaires ne prevoit pas l'obligation pour l'administration d'adresser les professions
de foi aux electeurs : l'affichage peut etre considere comme une publicite electorale suffisante. Dans l'intention
d'assurer aux electeurs votant par correspondance des conditions d'equite de nature a leur permettre de prendre
connaissance des professions de foi en temps utile malgre leur eloignement geographique, la note de service no
87-195 du 7 juillet 1987 relative aux modalites d'organisation de ces elections a organise la transmission aux
interesses de ces documents en meme temps que le materiel de vote. La mise en oeuvre de l'acheminement de
ces documents, suivant le principe « une profession de foi par electeur », qui est suggeree par l'honorable
parlementaire, ne parait pas constituer une mesure adequate en raison de la complexite de l'organisation des
operations preelectorales. En effet, cela signifie l'envoi des professions de foi pour chacun des 400 000
electeurs aux chefs d'etablissements et la distribution par ceux-ci de pres de 3 000 000 de documents qui, pour
respecter le principe d'egalite, devrait etre effectuee individuellement aupres de chaque enseignant. C'est
pourquoi, il n'apparait pas opportun de modifier les dispositions de la note de service no 87-195 du 7 juillet 1987
precitee en matiere de communication des professions de foi. Cependant, il est rappele aux chefs
d'etablissement qu'ils doivent veiller a l'accessibilite des affiches relatives aux professions de foi. Les
instructions relatives a la preparation des elections professionnelles du 6 decembre prochain ont ete diffusees
au B.O.E.N. du 29 juillet. Elles ont ete precedees d'une concertation approfondie avec les organisations
syndicales qui, dans leur tres grande majorite, reconnaissent la pertinence des choix effectues. En outre, le
ministre de l'education nationale a demande au Conseil d'Etat de proceder a un examen attentif de l'ensemble
de ces instructions, afin que l'assurance puissse etre donnee a tous que les les elections professionnelles du 6
decembre se derouleront dans des conditions ne laissant place a aucune critique.
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